
Maison des sports et des associations Alain le Hetet
Aux associations qui occupent la MDS

- la consigne générale est de 19° et à respecter par l'ensemble des utilisateurs,

- les chauffages d'appoints sont à proscrire,

- chaque utilisateur se doit d'éteindre ou mettre en veille les radiateurs, ainsi que l'éclairage après 
utilisation (sauf bien sûr dans le cas où les cours s'enchainent immédiatement, auquel cas le dernier 
utilisateur assure la fermeture)

Attention la lumière du rez-de chaussé niveau bibliothèque n'est pas une une minuterie , faire attention à 
bien éteindre en partant pour le dernier

Merci de votre compréhension

Martine Le Brazidec , Nadine Lemoigne . 


